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@  Distributeur  automatique  de  glaçons. 
@  Ce  distributeur  est  caractérisé,  en  ce  qu'il,  comporte  une 
colonne  creuse  (2)  de  support  d'un  récipient  (3);  adapté  pour 
recevoir  des  glaçons  (4)  et  ouvert  dans  sa  partie  supérieure,  un 
couvercle  (5)  disposé  sur  le  récipient  (3);  et  comportant  un. 
conduit  coudé  (6)  d'éjection  des  glaçons  dont  une  extrémité, 
est  en  regard  de  la  colonne  de  support  (2),  et  des  moyens  (7) 
d'éjection  de  glaçons,  disposés  dans  la  colonne  (2)  et  adaptés 
pour  projeter  au  moins  un  glaçon  dans  le  conduit  d'éjection  (6). 
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Description 

Distributeur  automatique  de  glaçons. 

La  présente  invention  concerne  un  distributeur 
automatique  de  glaçons. 

On  connaît  déjà  d'après  le  document  5 
FR.  2  172  260,  un  appareil  de  distribution  de  glace. 
Cet  appareil  comprend  un  dispositif  de  réfrigération 
comportant  un  récipient  formant  un  évaporateur  et 
pourvu  d'orifices  d'entrée  et  de  sortie  de  fluide 
réfrigérant,  un  ou  plusieurs  moules,  au  moins  une  10 
partie  de  la  surface  interne  de  chaque  moule  étant 
formée  par  une  partie  d'une  surface  externe  de  la 
paroi  du  récipient,  des  moyens  pour  introduire  le 
liquide  à  congeler  dans  le  ou  les  moules  et  des 
moyens  pour  éjecter  des  morceaux  de  glace  du  ou  15 
des  moules. 

Cependant,  cet  appareil  n'est  pas  du  tout  adapté 
à  une  utilisation  par  exemple  sur  un  comptoir  de 
café,  du  fait  de  son  encombrement,  de  son  prix  et  de 
sa  complexité.  20 

En  effet,  il  n'existe  pas  actuellement  de  dispositif 
de  distribution  permettant  de  délivrer  des  glaçons 
de  manière  hygiénique  et  qui  soit  extrêmement 
simple  d'emploi,  peu  encombrant  et  d'un  prix  de 
revient  peu  élevé.  25 

Le  but  de  l'invention  est  donc  de  proposer  un  tel 
distributeur  de  glaçons. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  distributeur 
automatique  de  glaçons,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  une  colonne  creuse  de  support  d'un  30 
récipient  adapté  pour  recevoir  des  glaçons  et  ouvert 
dans  sa  partie  supérieure,  un  couvercle  disposé  sur 
le  récipient  et  comportant  un  conduit  coudé  d'éjec- 
tion  des  glaçons  dont  une  extrémité  est  en  regard  de 
la  colonne  de  support,  et  des  moyens  d'éjection  de  35 
glaçons,  disposés  dans  la  colonne  et  adaptés  pour 
projeter  au  moins  un  glaçon  dans  le  conduit 
d'éjection. 

Avantageusement,  les  moyens  d'éjection  com- 
prennent  un  piston  d'éjection  monté  coulissant  dans  40 
la  colonne  entre  une  position  basse  dans  laquelle  le 
piston  est  escamoté  dans  la  colonne  et  une  position 
haute  dans  laquelle  il  fait  saillie  dans  le  récipient. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la 
description  qui  va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre  45 
d'exemple  et  faite  en  se  référant  aux  dessins 
annexés,  qui  représentent  : 

-  Figure  1  une  vue  en  coupe  d'un  distributeur 
automatique  de  glaçons  selon  l'invention,  les 
deux  positions  d'un  piston  d'éjection  entrant  50 
dans  la  constitution  de  ce  distributeur,  étant 
représentées  l'une  en  traits  pleins  et  l'autre  en 
traits  interrompus  et 

-Figure  2  une  vue  en  coupe  par  un  plan 
vertical  d'une  variante  du  distributeur  selon  55 
l'invention.. 

Ainsi  qu'on  peut  le  voir  sur  la  figure  1,  le 
distributeur  automatique  de  glaçons  selon  l'inven- 
tion  peut  comporter  un  socle  1  à  partir  duquel 
s'étend  une  colonne  de  support  2  d'un  récipient  3  60 
adapté  pour  recevoir  des  glaçons  par  exemple  4.  Ce 
récipient  est  ouvert  dans  sa  partie  supérieure  et  un 
couvercle  5  est  disposé  sur  celui-ci,  ce  couvercle 

présentant  un  évidement  communiquant  avec  un 
conduit  coudé  6  d'éjection  des  glaçons  comme  cela 
sera  décrit  plus  en  détail  par  la  suite. 

Il  est  à  noter  que  l'extrémité  du  conduit  coudé  6 
débouchant  à  l'intérieur  du  récipient,  est  en  regard 
de  la  colonne  de  support  2.  Des  moyens  7  d'éjection 
des  glaçons  sont  disposés  dans  la  colonne  de 
support  2  et  sont  adaptés  pour  projeter  au  moins  un 
glaçon  dans  le  conduit  d'éjection  6.  En  effet,  ces 
moyens  d'éjection  7  peuvent  être  constitués  par  un 
piston  d'éjection  8  monté  coulissant  dans  la  colonne 
entre  une  position  basse  illustrée  en  traits  pleins  sur 
cette  figure,  dans  laquelle  le  piston  8  est  escamoté 
à  l'intérieur  de  la  colonne  2  et  une  position  haute, 
illustrée  en  traits  interrompus  dans  laquelle  ce 
piston  fait  saillie  dans  le  récipient  3.  Ce  déplacement 
du  piston  entre  ses  deux  positions  est  réalisé  par 
exemple  par  l'intermédiaire  d'une  tige  9  en  saillie 
latérale  à  partir  du  piston  hors  de  la  colonne  de 
support  2  et  déplaçable  par  exemple  par  l'intermé- 
diaire  d'un  utilisateur,  le  long  d'un  trajet  délimité  par 
une  lumière  10  ménagée  dans  la  colonne  2.  Un 
déplacement  brusque  de  ce  piston  par  l'utilisateur 
assure  l'éjection  d'un  glaçon  dans  le  conduit. 

Le  socle  1  sur  lequel  est  fixée  la  colonne  2  peut 
comprendre  une  première  portion  11  formant  tiroir 
de  récupération  d'eau  relié  au  récipient  3  par 
l'intermédiaire  de  la  colonne  2  et  dans  lequel 
s'écoule  l'eau  provenant  de  la  fonte  des  glaçons. 

Le  socle  1  peut  également  comporter  une  se- 
conde  portion  1  2  formant  lest  pour  améliorer  l'assise 
du  distributeur. 

Il  est  à  noter  qu'une  patte  13  de  positionnement 
d'un  glaçon  sur  l'extrémité  du  piston  8  peut  être 
prévue  à  l'intérieur  du  récipient  3.  Cette  patte  13 
peut  être  articulée  sur  la  surface  intérieure  du 
récipient  et  comprend  une  première  portion  de 
surface  13a  adaptée  pour  déplacer  les  glaçons  et 
une  seconde  portion  de  surface  13b  adaptée  pour 
coopérer  avec  des  surfaces  de  butée  8a  et  8b  du 
piston  8  pour  faire  pivoter  la  patte  13  et  positionner 
un  glaçon  sur  l'extrémité  8  du  piston,  lorsque  celui-ci 
revient  en  position  basse,  en  vue  de  la  prochaine 
éjection,  cette  extrémité  du  piston  pouvant  se 
présenter  sous  la  forme  d'une  cuvette  facilitant  le 
positionnement  du  glaçon. 

Il  est  également  à  noter  que  la  partie  inférieure  du 
récipient  3  présente  la  forme  d'un  entonnoir  et 
comporte  des  rampes,  par  exemple  3a,  3b,  de 
guidage  des  glaçons. 

L'autre  extrémité  du  conduit  coudé  6  est  munie  de 
moyens  14  de  freinage  des  glaçons,  ces  moyens 
étant  constitués  par  tout  moyen  connu  en  soi, 
comme  des  brosses. 

La  variante  représentée  à  la  figure  2  porte  les 
mêmes  références  pour  les  mêmes  organes  que 
dans  le  mode  de  réalisation  précédemment  décrit. 
L'éjection  est  prévue  latéralement  par  une  porte  20 
pivotante  autour  de  l'axe  22.  Le  couvercle  5  ne 
comprend  aucune  ouverture. 

Par  contre  la  paroi  frontale  du  récipient  comprend 
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une  lumière  24  obturée  par  la  porte  pivotante  20  en 
position  de  repos.  Les  dimensions  de  cette  lumière 
sont  telles  qu'elle  laisse  passer  un  glaçon,  et  que  sa 
partie  inférieure  est  en  vis  à  vis  de  la  partie 
supérieure  du  piston  8.  5 

De  plus,  une  rampe  26  inclinée  vers  le  bas  et 
faisant  saillie  à  l'extérieur  du  récipient  3  est  disposée 
sur  la  partie  inférieure  de  ladite  lumière. 

Par  ailleurs,  le  piston  8  a  une  extrémité  légèrement 
biseautée  avec  le  point  bas  orienté  vers  la  paroi  10 
frontale. 

Le  fonctionnement  de  cette  variante  est:  simple  et 
permet  également  de  distribuer  un  glaçorr  directe- 
ment  dans  le  verre  mais  avec  une  évacuation  latérale 
du  glaçon.  Ainsi  la  chute  du  glaçon  s'effectue  sans  15 
provoquer  d'éclaboussure  et  le  mouvement  corres- 
pond  à  un  geste  naturel  des  utilisateurs  de.  distribu- 
teurs  de  boissons. 

Le  glaçon  est  freiné  dans  sa  chute  par  la  porte  20, 
quant  à  la  tige  9  en  saillie,  elle  est  manipulée  20 
directement  à  l'aide  du  bord  du  verre.  Ceci  permet 
également  à  l'utilisateur  de  se  servir  un  glaçon  d.'une 
seule  main,  celle  qui  tient  le  verre. 

Il  est  à  noter  que  les  moyens  d'actionnement 
peuvent  être  constitués  par  des  moyens  autres  25 
qu'une  tige  d'actionnement.  En  effet,  ces  moyens 
peuvent  également  être  constitués  par  des  moyens 
d'actionnement  électriques  comme  par  exemple  un 
électro-aimant  comportant  une  bobine  disposée 
autour  de  la  colonne  2  et  dont  l'alimentation  est  30 
commandée  par  l'utilisateur  pour  déplacer  le  piston 
qui  fait  alors  office  de  noyau  plongeur  de  l'électro- 
aimant. 

Revendications 

35 

1.  Distributeur  automatique  de  glaçons,  ca-  40 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  colonne 
creuse  (2)  de  support  d'un  récipient  (3)  adapté 
pour  recevoir  des  glaçons  (4)  et  ouvert  dans  sa 
partie  supérieure,  un  couvercle  (5)  disposé  sur 
le  récipient  (3),  une  ouverture  d'évacuation  des  45 
glaçons  (6,  24)  et  des  moyens  (7)  d'évacuation 
des  glaçons  disposés  dans  la  colonne  (2)  et 
adaptés  pour  distribuer  au  moins  un  glaçon  par 
l'ouverture  d'évacuation  des  glaçons. 

2.  Distributeur  selon  la  revendication  1  carac-  50 
térisé  en  ce  que  l'ouverture  d'évacuation  est 
prévue  dans  le  couvercle  et  reliée  à  un  conduit 
coudé  (6)  d'éjection  des  glaçons  dont  une 
extrémité  est  en  regard  de  la  colonne  de 
support  (2).  55 

3.  Distributeur  selon  la  revendication  t  carac- 
térisé  en  ce  que  l'ouverture  d'évacuation  est 
prévue  dans  la  paroi  frontale  du  récipient  à 
glaçons  (3)  et  comprend  en  outre  une  rampe 
(26).  '  60 

4.  Distributeur  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  d'éjection  comprennent  un 
piston  d'éjection  (8)  monté  coulissant  dans  la 
colonne  (2)  entre  une  position  basse  dans  65 

laquelle  le  piston  est  escamoté  dans  la  colonne 
(2)  et  une  position  haute  dans  laquelle  il  fait 
saillie  dans  le  récipient  (3),  par  l'intermédiaire 
de  moyens  d'actionnement  (9). 

5.  Distributeur  selon  la  revendication  4  carac- 
térisé  en  ce  que  les  moyens  d'actionnement 
comprennent  une  tige  (9)  en  saillie  latérale  à 
partir  du  piston  (8)  et  s'étendant  hors  de  la 
colonne  (2)  à  travers  une  lumière  (10)  de 
celle-ci. 

6.  Distributeur  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes  caractérisé  en  ce 
que  ladite  colonne  (2)  est  fixée  sur  un  socle  (1). 

7.  Distributeur  selon  la  revendication  6  carac- 
térisé  en  ce  que  ledit  socle  (1)  comporte  une 
portion  (11)  formant  tiroir  de  récupération  d'eau 
relié  au  récipient  (3)  par  l'intermédiaire  de  la 
colonne  creuse  (2). 

8.  Distributeur  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  des  moyens  (13)  de  positionne- 
ment  d'au  moins  un  glaçon  sur  les  moyens 
d'éjection  (8)  en  position  basse  de  ceux-ci. 

9.  Distributeur  selon  la  revendication  8  carac- 
térisé  en  ce  que  les  moyens  de  positionnement 
comprennent  une  patte  (13)  articulée  sur  la 
surface  intérieure  du  récipient  (3)  et  compre- 
nant  une  première  portion  (13a)  de  déplace- 
ment  des  glaçons  (4)  et  une  seconde  portion 
(13b)  adaptée  pour  coopérer  avec  des  surfaces 
de  butée  (8a,  8b)  du  piston  (8),  pour  faire 
pivoter  la  patte  (13)  et  placer  un  glaçon  sur 
l'extrémité  du  piston  lorsque  celui-ci  revient  en 
position  basse. 

10.  Distributeur  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes  caractérisé  en  ce 
que  l'ouverture  d'évacuation  (6,  24)  comprend 
des  moyens  de  freinage  (14,  20)  du  glaçon 
distribué. 
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